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Chômage, emploi atypique et exode
affectent les jeunes de la Mauricie

La tournée des régions du CPJ se termine
cette semaine en Mauricie, à Trois-Rivières,
où le Conseil permanent de la jeunesse dé-
voile un portrait statistique des jeunes de la
région. Un état de situation plutôt inquiétant,
au plan démographique et économique.

La région de la Mauricie connaîtra au cours
des prochaines années un déclin démogra-
phique important. En 2001, 48 400 jeunes
habitaient la région. En 2021, leur nombre
chutera à 35 682, pour tomber à 28 158 en
2041. De plus, 3 861 jeunes de 15 à 29 ans
ont quitté la région entre 1996 et 2001.

« Les jeunes quittent la région, mais ils sont
très intéressés par l'avenir de leur lieu d'ori-
gine et y reviendraient si les conditions s'y
prêtaient, explique Patrick Lebel, président du
Conseil permanent de la jeunesse. Ces
conditions, ce sont des emplois de qualité,
stables et permanents. »

Le taux de chômage et le taux d'emploi atypi-
que sont effectivement très élevés par rapport
aux moyennes québécoises. Le taux de chô-
mage chez les jeunes âgés de 15 à 29 ans
est à 16,5 % comparé à une moyenne de
11,6 %. L'emploi atypique, c'est-à-dire des
emplois à temps partiel, temporaires ou auto-
nomes, grimpe à 51,5 % alors qu'il se situe à
46,7 % ailleurs en province.

Source : Groupe PME

Taux d'utilisation de la capacité
industrielle - Troisième trimestre
de 2002

Les industries ont fonctionné à 83,3 % de leur
capacité de juillet à septembre 2002. La vi-
gueur des exportations et l'activité soutenue
dans le secteur de la construction de loge-
ments neufs ont particulièrement contribué à
la hausse de 0,8 point de pourcentage du
taux d'utilisation de la capacité par rapport au
deuxième trimestre.

Cette troisième hausse trimestrielle consécu-
tive, quoique plus faible que les deux premiè-
res, rapproche le taux du dernier sommet de
85,5 % atteint au troisième trimestre de 2000.
Cette progression du taux est attribuable à
une plus forte utilisation de la capacité
dans 16 des 21 secteurs de la fabrication et
dans les secteurs de la construction et de
l'énergie électrique. Le secteur de la foreste-
rie et de l'exploitation forestière et le secteur
de l'extraction minière et de l'extraction de
pétrole et de gaz ont moins utilisé leur capa-
cité de production au troisième trimestre. (Les
taux d'utilisation de la capacité ont été révisés
rétrospectivement jusqu'au premier trimestre
de 1996 pour intégrer les données d'origine
qui ont été révisées).

Source : Statistique Canada



Dépenses des ménages, 2001

Les ménages canadiens ont dépensé en
moyenne 57 730 $ en 2001 pour tous leurs
achats, allant de l'alimentation, du logement
et de l'habillement aux loisirs et aux voyages,
d'après de nouvelles estimations de l'Enquête
sur les dépenses des ménages de 2001.

Ce montant représente une hausse de 3,4 %
par rapport à la moyenne de 55 830 $ affi-
chée en 2000. Cette progression est légère-
ment supérieure au taux général d'inflation de
2,6 %, selon l'Indice des prix à la consomma-
tion.

La proportion du budget des ménages allouée
aux quatre grandes catégories de dépenses
est demeurée sensiblement la même. Les
impôts personnels ont absorbé 21 % du bud-
get moyen des ménages. Le logement en a
absorbé environ 19 %, le transport, 13 % et
l'alimentation, 11 %.

Source : Statistique Canada

Clientèle judiciarisée adulte

Insertion et maintien en emploi des fem-
mes délinquantes :

Très peu d’études ont porté une attention
particulière à l’examen des besoins particu-
liers des femmes délinquantes dans le do-
maine de l’emploi. Les infractions commises
par les femmes sont liées à des conditions
socioéconomiques défavorables. Le nombre
de femmes qui se retrouvent dans le système
de justice pénale augmente de plus en plus,
mais peu de programmes et de services ont
été conçus pour répondre aux besoins parti-
culiers de ces personnes. Le Comité aviseur
pour la clientèle judiciarisée adulte a donc
entrepris une étude qui devrait conduire à des
pistes d’action ou à des stratégies d’interven-
tion pour développer l’employabilité des fem-
mes délinquantes, et ce, tant dans les ré-
seaux correctionnels fédéral et provincial
qu’en milieu ouvert. Cette étude sera acces-
sible en juillet 2003.

Source : DGAIS

François Hallé
Direction du partenariat et de la planification
11 décembre 2002


